


ASSEMBLEE GENERALE DU FIDS 67 LE 16 JANVIER 2019 

BULLETIN DE VOTE 

Fixation de la contribution complémentaire par secteur cynégétique 2018/2019 
(Article L.429-31 du code de l’environnement) 

Calcul de la contribution : 
Le calcul de la cotisation de chaque membre se fera en fonction du secteur cynégétique dont 
il fait partie au prorata de la surface boisée et non boisée de son territoire de chasse. 
Lorsqu’un lot est à cheval sur 2 secteurs, il cotisera au prorata des surfaces des secteurs dans 
lesquels il se trouve. 

(Rayer la solution qui ne vous convient pas) 
 

SECTORISATION A 70/30 

Chaque secteur cynégétique déterminé supportera le montant des charges restant à couvrir 
sur sa surface à hauteur de 70 % pour le boisé et 30 % pour la plaine. 
OU 

SECTORISATION AVEC UN RAPPORT DE 3 

Chaque secteur cynégétique déterminé supportera le montant des charges restant à couvrir 
avec un taux boisé égal à 3 fois le taux de plaine. 
 

Fixation de la contribution de base sur le loyer de chasse annuel au taux de 11 ou 12% pour 
l’exercice 2019/2020 

(Rayer la solution qui ne vous convient pas) 

11 %      12 % 
 

Exonération de la contribution complémentaire pour les lots de plaine contigus n’ayant 
aucun dégât et aucune clôture électrique à partir de l’exercice 2019/2020 

(Rayer la solution qui ne vous convient pas) 

OUI     NON 
 

Fixation des contributions complémentaires 
(Rayer la solution qui ne vous convient pas) 

Contribution personnelle unique et valable sur les trois départements appelée « Timbre 
Sanglier Droit Local » d’un montant de 70 € pour un permis annuel, 14 € pour un permis de 3 
jours et 42 € pour un permis de 9 jours 

 

OUI        NON 



Note méthodologique de la sectorisation 
 

Le découpage du département correspond aux limites réputées infranchissables (autoroutes et 
canaux) et aux zones à forts dégâts selon les seuils fixés par la commission dégâts des sangliers. Ces 
dernières englobent des lots à dégâts importants ainsi que les lots de forêts environnants susceptibles 
de constituer un refuge pour les sangliers et dans lesquels une régulation des populations devrait 
également s'exercer. 

Les frais de dissuasion sont imputés à chaque secteur en fonction du kilométrage de clôtures 
implantées. 

Les frais d’estimations sont imputés à chaque secteur proportionnellement aux montants des dégâts. 

Les autres frais (administration et frais généraux) et l'ensemble des recettes, sont mutualisés, c'est à 
dire répartis par secteur comme les cotisations de base, en fonction des loyers, sauf les timbres sanglier 
qui eux sont répartis proportionnellement à la surface des secteurs. 

Bien entendu, nous tenons  compte de la contribution de base payée par chaque secteur.  

On calcule pour chaque secteur la différence entre ses recettes (cotisation de base et quote-part des 
autres recettes) et ses frais (dégâts, frais de dissuasion et participation aux frais généraux). La 
contribution complémentaire est ventilée proportionnellement au solde restant à payer. Ainsi un 
secteur excédentaire n'aura plus à payer de contribution complémentaire, et l'excédent entre dans le 
pot commun qui permet de diminuer la facture des secteurs déficitaires suivant le principe de 
mutualisation. De même, un secteur qui a un faible déficit ne paiera qu'une faible proportion de la 
contribution complémentaire. A l'inverse, les secteurs ayant un fort déficit, qui sont les secteurs à forts 
dégâts, supporteront une part plus importante de la contribution complémentaire. 

 



Sectorisation 2018/2019 

 

 

636 ha de dégâts pour 683 670 € à indemniser. L’année 2018 sera certainement mémorable. 

En 2017, la contribution complémentaire sectorielle s’établissait à  479 000 €. Pour 2018, elle s’établit 
à 93 000 €. 

Ainsi, de nombreux secteurs sont exemptés de contribution complémentaire. Cela récompense leurs 
efforts et incitera les autres à faire de même. 

De nombreux secteurs chauds de 2017 ont disparu en 2018 grâce aux réactions positives des locataires, 
qui avaient dû payer une contribution complémentaire importante en 2017. 

Nos efforts portent leurs fruits ! Nous avons été entendu et écouté et cela se ressent : les 
conséquences financières positives sont très rapidement au rendez-vous. 

Malheureusement, si la grande majorité des locataires a fait des efforts payants, il reste des locataires 
qui continuent à laisser filer leurs populations de sangliers.  

Ainsi 20 locataires totalisent à eux seuls 32 % des dégâts du département. Cherchez l’erreur ! Seuls les 
tirs et les battues administratives, ainsi qu’une contribution complémentaire en conséquence pourront 
leur faire entendre raison. Avec une contribution de base fixée à 12%, les lots excédentaires ont financé 
à hauteur de 292 890 € les lots déficitaires. Ils ont ainsi financé 76% des dégâts des secteurs déficitaires. 
Faut-il dans ces conditions maintenir le niveau de mutualisation à son maximum qui est de 12%, ou 
mettre un peu plus de pression sur les secteurs à forts dégâts qui ne paient même pas la moitié de 
leurs propres dégâts, et alléger la facture pour la majorité des locataires ? 

Pour ces locataires qui de manière chronique dépassent les seuils de dégâts admissibles, en dernier 
recours, ce sera la mise en demeure ! 

Cette année, à la demande de la commission de gestion des dégâts de sangliers, 3 communes ont mis 
en demeure leurs locataires de maitriser les dégâts et d’autres doivent encore le faire. 

Nous rappelons qu’à la deuxième mise en demeure, le bail est résilié avec toutes les conséquences qui 
en découlent. 

Les réactions ont été immédiates et les locataires concernés ont pris de nouveaux associés pour tirer 
la nuit, pour surveiller les clôtures et ont programmé plus de battues. Et pour ceux qui n’ont pas 
compris, des battues administratives ont eu lieu dont une avec 54 sangliers. 

Qui a dit qu’il n’y a plus de sangliers ? 

Nous tenons à cette occasion à souligner le gros travail fait par les  louvetiers, pour les tirs de nuits 
réalisés, pour les conseils prodigués aux chasseurs qui en avaient besoin et pour les battues 
administratives. Nous tenons à les en remercier. 

Petit bémol pour 2019 : des dégâts de prés d’une ampleur sans précédent dû en grande partie aux 
larves de hannetons. Ces dégâts ne seront pris en compte qu’après les estimations au printemps 2019.  

 



La sectorisation 2018 est réalisée suivant les mêmes principes et méthodes que depuis 3 ans. Mais 
comme nous vous l’avions exposé à la dernière AG, nous soumettons à votre vote une nouvelle 
répartition de la contribution complémentaire entre surfaces boisées et non boisées avec un rapport 
fixe de 3 (pour le boisé) à 1 (pour le non boisé) en remplacement du système actuel de 70 % des dégâts 
imputés aux surfaces boisées et 30 % pour le non boisé, pour supprimer des variations de taux parfois 
aberrantes. Nous vous rappelons que ce changement de méthode ne modifie en rien la contribution 
complémentaire d’un secteur, mais seulement la répartition entre les lots d’un secteur qui aurait à 
payer une contribution complémentaire. Vous trouverez plus de détails dans le document modification 
de la répartition boisé – non boisé. 

Toujours dans le sens d’une meilleure équité, nous vous proposons de voter l’exonération de 
contribution complémentaire sectorielle pour des lots de chasse contigus (pouvant constituer un 
secteur) sans dégât ni clôture électrique et ce à partir de 2019. 

Vu le volume important de documents à vous mettre à disposition, nous avons préféré les rendre 
consultables sur notre site internet fids67.fr, plutôt que les envoyer par la poste. 

Vous retrouverez sur notre site, après cette note, un tableau avec les différentes contributions 
complémentaires par secteurs selon qu’un rapport de 3 ou la répartition en 70/30 soit mis en place. 

Ensuite, vous aurez un tableau et une carte pour chaque nouveau secteur et enfin un listing avec 
l’affectation de chaque lot avec son ancien ou son nouveau secteur selon qu’il est sectorisé plus 
finement ou non. 

Nous vous proposerons également de voter la mise en place d’une réciprocité avec le 68 et le 57 du 
timbre sanglier. Ainsi, lorsque vous êtes porteur du timbre sanglier 67, vous n’avez pas à l’acquitter en 
Moselle ou dans le Haut-Rhin, et inversement. 

Nous vous remercions pour votre compréhension et sommes à votre disposition pour de plus amples 
informations. 

Vous pouvez joindre Pascal PERROTEY-DORIDANT au 06.08.59.05.40. 

 



Proposition de modification de la répartition boisé / non boisé 

 

 

La répartition entre boisé et non boisé a été introduite en 2009, à une époque où le département était 
sectorisé par GGC, soit 20 secteurs. Au niveau des secteurs les disparités étaient déjà fortes, mais cela 
n'a pas posé trop de problème car rapidement (2011) on est passé à 10 secteurs ce qui a un peu lissé 
ces disparités. Pas pour longtemps: dès l'année suivante la hausse des dégâts a provoqué la 
protestation des lots de forêts (surtout dans les secteurs où il y avait une forte proportion de surfaces 
non boisées) et un changement de la répartition au détriment du non boisé. Mais dès l'année suivante, 
l'évolution des dégâts a amené le FIDS à mettre en place une sectorisation plus fine pour cibler les 
zones à fort dégâts. Il y a eu 28 secteurs en 2017.  

La répartition des surfaces au niveau du département est de 171.228 ha boisés et 227675 ha non 
boisés. De ce fait une répartition de 70% sur les surfaces boisées et 30% sur les surfaces non boisées 
correspond en moyenne pour le département à un taux boisé 3.1 fois supérieur au taux de l'hectare 
non boisé. Mais au niveau d'un secteur, comme la proportion des superficies boisées/non boisées est 
très variable, cela entraine des variations de taux  erratiques. On voit ainsi un secteur 7 où le taux boisé 
est de 8.74 € alors qu'il est de 0.24 € pour le non boisé soit plus de 36 fois le taux non boisé, tout 
simplement parce qu'il y a très peu de forêt dans ce secteur; ou les secteurs 14 ou 61 où les taux boisé 
dépassent 200€/ha, ce qui ne correspond à aucune réalité. A l'inverse, on a des secteurs comme les 
secteurs 42 ou 44 où il y a beaucoup de forêt et où le taux boisé est inférieur au taux non boisé, ce qui 
ne correspond pas à l'esprit initial du système qui veut faire contribuer le boisé plus que le non boisé. 
De telles disparités de taux entre le boisé et le non boisé d'un secteur à l'autre ne peuvent pas 
correspondre à une quelconque réalité.  

Faut-il remettre en cause le principe de base selon lequel le boisé contribue plus que le non boisé? Le 
comité ne le pense pas. En règle générale, il y a plus de possibilité de tirer et de réguler les populations 
de sangliers dans les zones boisées que dans les zones non boisées. 

Faut-il mettre en cause la proportion 70/30 ? Nous ne le pensons pas non plus. 

Qu'il y ait des taux différents d'un secteur à l'autre, c'est le principe même de la sectorisation. Mais 
que la proportion entre le boisé et le non boisé varie ne repose sur aucun fondement. C'est pourquoi 
nous vous proposons que ce rapport soit constant quel que soit le secteur.  

Cette modification n'affecte pas la contribution de base. 
La sectorisation elle-même et la répartition de la contribution complémentaire entre les secteurs n'est 
pas changée non plus. Ce n'est qu'à l'intérieur d'un secteur que la répartition serait modifiée puisqu'on 
aurait des taux boisés et non boisés différents. 

On peut bien sûr discuter si on a 2 fois, 3 fois, 4 fois plus de chance de tirer du sanglier dans une zone 
boisée, et donc si le taux boisé doit être 2, 3 ou 4 fois supérieur au taux non boisé. 

Nous proposons un rapport de 3 qui nous semble un bon compromis. 



La loi (Art L 429-28) accorde à chaque membre d'un fonds une voix par tranche entière de 100 hectares 
boisés, et une par tranche entière de 200 hectares non boisés, ce qui plaiderait pour un rapport de 2. 

Le rapport 70/30 est entre un rapport de 2 (66/33) et de 3 (75/25) et 3 serait donc intermédiaire entre 
l'ancienne répartition 80/20 et l'actuelle 70/30. Nous avons vu précédemment que ce rapport de 3 
correspond à la moyenne au niveau du département. 

Enfin, avec ce rapport de 3, sur les 977 lots concernés par une contribution complémentaire en 2017, 
la variation en plus ou en moins est inférieure à 10 € pour 215 lots et inférieure à 50€ pour 574 lots, 
soit 60%.  

En conclusion, cette modification ne change rien à la sectorisation, mais elle rétablit plus d'équité entre 
le boisé et le non boisé. De plus, avec ce système, quand une zone est sectorisée parce qu'elle a 
beaucoup de dégâts, cela entraine une augmentation des taux boisés et non boisés, alors que dans le 
système actuellement en place il est arrivé que la sectorisation entraine une baisse du taux de l'hectare 
non boisé tout simplement parce que la proportion des surfaces non boisées étaient très forte, alors 
que l'objectif est de demander une contribution plus forte à tous les lots d'un secteur à forts dégâts. 



Secteur Total Part ha 
bois

Part ha 
plaine

Part ha 
bois

Part ha 
plaine

S 01 9 522,46     1,87    0,27   1,33   0,44   
S 02 -              -       -      -      -      
S 03 10 353,52   2,00    0,24   1,32   0,44   
S 04 10 623,26   0,21    0,07   0,21   0,07   
S 05 -              -       -      -      -      
S 06 4 362,04     0,84    0,14   0,65   0,22   
S 07 -              -       -      -      -      
S 08 -              -       -      -      -      
S 09 -              -       -      -      -      
S 10 -              -       -      -      -      
S 11 3 537,79     3,46    3,96   4,40   1,47   
S 31 2 604,10     5,82    3,26   6,63   2,21   
S 41 6 246,12     1,52    2,46   1,99   0,66   
S 42 2 747,61     1,08    3,91   1,49   0,50   
S 43 5 858,14     2,92    2,85   3,64   1,21   
S 51 739,73        0,49    0,35   0,58   0,19   
S 52 4 656,86     13,56  1,69   9,02   3,01   
S 53 836,38        1,10    0,90   1,34   0,45   
S 54 2 326,22     7,09    3,62   7,92   2,64   
S 55 12 943,99   0,74    1,46   0,98   0,33   
S 61 2 333,56     11,75  0,93   5,97   1,99   
S 71 1 863,09     9,26    1,81   7,65   2,55   
S 85 5 583,76     0,75    0,78   0,94   0,31   
S 88 5 860,54     5,79    2,09   5,93   1,98   

Rapport de 370/30Complémentaires


